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Les 20 communes de la CdC
• Auriolles 

• Caplong 

• Eynesse 

• Landerrouat 

• La Roquille 

• �Les-Lèves-et-
Thoumeyragues 

• Ligueux 

• Listrac-de-Durèze 

• Margueron 

• Massugas 

• Pellegrue 

• Pineuilh 

• �Port-Sainte-Foy- 
et-Ponchapt 

• Riocaud 

• �Saint-André- 
et-Appelles 

• �Saint-Avit-Saint-
Nazaire 

• Saint-Avit-de-Soulège 

• Sainte-Foy-la-Grande

• �Saint-Philippe- 
du-Seignal 

• �Saint-Quentin- 
de-Caplong 

La fin de l’année aura été marquée par l’approbation de la révision  
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Ce projet a été élaboré 
en tenant compte des enjeux du territoire. Il permettra une augmentation 
annuelle moyenne de la population de 0,60% par an, et l’accueil de 1 200 
nouveaux habitants sur 12 ans.

La santé est une problématique majeure pour les territoires ruraux  
en particulier. Pour répondre à une pénurie croissante de médecins, 
le Centre de Santé du Pays Foyen a ouvert à Sainte-Foy-la-Grande, 
à proximité des équipements et des services. Avec deux médecins 
généralistes dans un premier temps, cette structure apporte une réponse 
à l’attente des habitants en matière de prise en charge médicale.

2019 a vu également l’ouverture des deux nouvelles salles du cinéma 
intercommunal. Avec plus de 20  000 entrées réalisées depuis le 
6 novembre, soit la fréquentation d’une année de fonctionnement 
auparavant, il a dépassé toutes les prévisions. L’ancien public a répondu 
présent ; grâce à la qualité et au confort des équipements, le cinéma a 
su séduire également des spectateurs hors de notre territoire ainsi que 
de nouveaux publics comme les 20/30 ans et les seniors. Les travaux 
de réhabilitation de la troisième salle progressent pour une ouverture 
prévue au cours de ce premier semestre. Dans sa configuration finale, ce 
ne sont pas moins de 60 séances hebdomadaires et plus de 100 séances 
par semaine pendant les vacances scolaires qui seront proposées, avec 
au total, 350 films pour tous les publics. L’objectif de 100  000 entrées 
semble donc tout à fait atteignable en 2020. 

Toujours dans le domaine culturel, le Pays Foyen sera le premier territoire 
de Gironde et le troisième de Nouvelle-Aquitaine à accueillir une Micro-
Folie, ce concept novateur de musée numérique coordonné par le parc 
culturel parisien de La Villette. Installée au sein même du bâtiment 
historique de l’Office de Tourisme, entre la médiathèque à vocation 
intercommunale et le nouveau cinéma, la Micro-Folie regroupera un 
musée numérique et un espace de réalité virtuelle. Gratuit et accessible à 
tous, cette offre culturelle inédite permettra de découvrir, à côté de chez 
soi, les plus belles œuvres des musées et institutions. Je vous donne 
donc rendez-vous dès le 7 mars pour découvrir cette nouvelle plateforme 
culturelle de proximité intégrée dans un réseau local  : Médiathèque-
Cinéma-Micro-folie. 

Je vous souhaite une belle année 2020 !

David ULMANN
Président de la Communauté de Communes du Pays Foyen
Maire de La Roquille
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Le centre de santé est ouvert
Le centre de santé du Pays Foyen a ouvert ses portes le 18 novembre dernier. 
Deux médecins généralistes, Jean-Yves Dufraisse, médecin coordonnateur 
du projet et Isabelle Canivet assurent les consultations du lundi au vendredi. 
Le recrutement d’un nouveau médecin au cours de l’année permettra une 
ouverture élargie au samedi matin et une participation aux tours de garde.

Le centre de santé est ouvert actuellement du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 19 h. Ouvert à tous, il fonctionne 
comme un cabinet médical, seul le statut des médecins change. Il est possible d’avoir un médecin attitré avec une 
continuité de prise en charge, même en l’absence du médecin habituel. Des visites à domicile peuvent également être 
assurées. Le tiers-payant y est systématiquement pratiqué, sans dépassement d’honoraires.

Prises de rendez-vous 

Centre de santé du Pays Foyen, 32 avenue de Verdun à Sainte-Foy-la-Grande - 05 54 19 00 50 - www.paysfoyen.fr
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Le cinéma La Brèche démarre fort !
Depuis l’ouverture des deux nouvelles salles  
le 6 novembre dernier, ce sont plus de 110 films 
et 503 séances proposés, avec 20  000 entrées  
réalisées sur cette période, soit l’équivalent 
d’une année de fréquentation de l’ancien cinéma. 
Plus de trois films en sortie nationale sont pro-
posés chaque semaine.
L’exploitation du cinéma intercommunal a été confiée à 
Artec, une société spécialisée gèrant dix-sept salles de 
cinéma de proximité, principalement en Gironde.

Près de 1 500 enfants du territoire ont été accueillis durant 
les premiers jours de fonctionnement, à l'occasion de 
séances réservées aux scolaires, pour leur permettre de 
découvrir le cinéma.

Parmi les temps forts, l'acteur et réalisateur Michel Boujenah 
est venu présenter son film « Père et fils » le 14 février. Le 31 
mars, Michèle Laroque présentera en avant-première son 
nouveau film « Chacun chez soi », dont la sortie nationale est 
prévue le 22 avril prochain.

Le classement des plus grands succès depuis
l’ouverture :

La Reine des neiges 2 (2  236 spectateurs), Star Wars épisode 
IX  : L’Ascension de Skylwalker (1 863 spectateurs), Jumanji  :  
Next Level (1 017 spectateurs), J’accuse, Joyeuse retraite  !, 
Rendez-vous chez les Malawas, Le meilleur reste à venir,  
La Belle Époque, Les Misérables, Sorry We Missed You.

Renseignements

Cinéma La Brèche Sainte-Foy-la-Grande • Tél. 05 57 46 00 43  
www.cinema-pays-foyen.fr • cinemalabreche@gmail.com
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Une convention pour revitaliser le territoire
La Ville de Sainte-Foy-la-Grande et la Commu-
nauté de Communes du Pays Foyen sont pleine-
ment investies et engagées dans la revitalisation 
des centres bourgs et la reconquête de l’habitat 
dégradé. Ceci s’est traduit par la signature d’une 
convention d’Opération de Revitalisation du Ter-
ritoire (ORT) le 18 décembre 2019 avec l’État, la 
Ville de Sainte-Foy-la-Grande et l’EPFNA (Eta-
blissement Public Foncier de Nouvelle-Aqui-
taine). Le Conseil départemental de la Gironde, 
également partenaire, signera au cours du pre-
mier trimestre 2020.
Le cœur de l’agglomération foyenne a fait l’objet d’une étude 
de revitalisation qui s’est achevée en janvier 2017, après 18 
mois de travail. Une stratégie et un plan d’action ont été 
établis en plusieurs phases.

La Ville de Sainte-Foy-la-Grande a souhaité acter plus 
fortement son engagement en signant cette convention ORT. 

Les premiers signes positifs s’illustrent d’abord par 
l’augmentation du nombre de transactions immobilières. 
La bastide a connu ces deux dernières années un flux de 
créations commerciales dans le centre historique qui porte 
à 140 le nombre de commerces en centre-ville. 

Le cœur de ville présente les enjeux suivants :

Jouer pleinement son rôle de centralité

Le rôle de centralité de la Ville de Sainte-Foy-la-Grande, 
reconnu dans tous les documents d’urbanisme, est menacé 
par la perte de population et un marché de l’emploi 
difficile. Cependant, la gare, avec la rénovation achevée 
depuis octobre 2019 de la ligne de TER Bordeaux-Sarlat, 
place désormais Bordeaux à 45 minutes de Sainte-Foy-la-
Grande, Paris à 3 h 15 : ces nouvelles possibilités de mobilité 
participent pleinement à la nouvelle dynamique à l’œuvre.

Lutter contre le mal logement et le logement indigne

Le parc de résidences principales a baissé de 3 % entre 2011 
et 2016. L’habitat est composé à 54,2 % d’appartements qui 
ne sont pas toujours adaptés à la taille des ménages (43 % 
des résidences principales sont de grands logements de 4/5 
pièces pour des ménages dont la taille est majoritairement 
inférieure ou égale à 2 personnes).  On note par ailleurs un 
nombre important de logements vacants (28,7 %).

Redynamiser l’offre commerciale

La fragilité de l’offre commerciale de Sainte-Foy-la-Grande 
est liée à son ancienneté et à un taux de vacance important 
des commerces (30 %). Néanmoins, 140 commerces sont 
ouverts aujourd’hui pour une population de 2 521 habitants. 
Il s’agit donc de donner de la visibilité au centre-ville, dans 
une zone de chalandise importante.

Requalifier l’espace public, travailler la mobilité 
et les déplacements

Dans une ville où l’utilisation de la voiture reste la norme, 
cet enjeu est essentiel. Il s’agit de permettre à chacun d’être 
mobile par le développement de modes actifs et de passer 
du centre-ville qu’on évite au centre-ville qui invite : en effet, 
37 % des ménages ne disposent pas de voiture.

Déployer une offre touristique qualitative

La Ville de Sainte-Foy-la-Grande, en partenariat avec 
la Communauté de Communes se sont engagées dans 
l’élaboration d’un projet de territoire basé sur une vision 
stratégique forte, appuyée sur le socle géographique et 
historique du territoire.

La présente convention, est conclue pour une durée 
de deux fois 5 ans, à savoir jusqu’au 18 décembre 2029. 
Elle pourra être prorogée par accord des parties. L’ORT 
contribue à donner du sens à la démarche engagée depuis 
des années ; ce n’est pas un aboutissement mais un nouvel 
élan vers une dynamique renforcée.
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Développement Durable :  
la Communauté de Communes  
et les communes du Pays Foyen s'engagent
Rassemblés au sein d'une commission inter-
communale, plusieurs élus communautaires et 
municipaux réfléchissent aux projets potentiels 
de notre territoire en matière de Développement 
Durable. 
La commission a listé, priorisé puis mis en œuvre un large 
éventail d'actions pouvant participer à un développement 
durable de notre territoire autour de 5 axes : la mise en 
réseau, la sensibilisation, l'innovation, la préservation et 
le changement des comportements. 

Parmi ces actions, ont déjà été mises en place dès l'été 2019 
l'optimisation du tri des déchets lors des événements festifs 
de l'été comme la Fête de la Rivière ou Assos en Fête, le 
recensement des « acteurs responsables » au sein et autour 
de notre territoire, la participation à l'organisation de la 
Semaine Bleue sur la thématique de l'environnement et 

du développement durable, en coordination avec le centre 
socioculturel le PIAF (Projets Initiatives Animation Foyenne) 
et de nombreux partenaires, ou encore la publication d'une 
Charte des élus responsables.

Cette charte, signée par la Communauté de Communes 
et par une grande majorité des communes du territoire, 
engage les élus à opter progressivement pour des pratiques 
toujours plus vertueuses et responsables, favorisant la 
protection de notre patrimoine naturel. Des élus référents 
« Développement Durable » sont nommés et présentent, 
selon les possibilités de chaque collectivité, des actions 
visant à améliorer la politique d'achats, la gestion des 
déchets sauvages, la végétalisation et la gestion écologique 
des espaces naturels, l'innovation et la sensibilisation de 
tous les publics.

Renseignements

Des questions ? developpementdurable@paysfoyen.fr



• �2 081, c’est le nombre d’entreprises et d’acteurs 
économiques en Pays Foyen enregistrés au sein 
du répertoire SIRENE, au 1er février 2019 (dont 
autoentreprises, activités libérales, institutions 
publiques...).

• �13 % c’est la part des emplois du secteur industriel 
pour la CdC du Pays Foyen (16% dans le département).

• �206 établissements productifs ont été créés en 2018.

• �453 c’est le nombre d’entreprises artisanales sur  
le territoire.
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Zoom sur le développement économique
Accompagner les entreprises dans leur 
projet de création, de développement 
ou de transmission

Le service Développement Economique de la Communauté 
de Communes du Pays Foyen vous accueille et vous oriente 
dans vos démarches. 

Des structures d’accompagnement (Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat (CMA), Chambre de Commerce et 
d’Industrie (CCI), Plateforme Initiative, France Active, 
Réseau Entreprendre, Association pour le droit à l’initiative 
économique (ADIE)...) proposent aux créateurs-repreneurs 
d’entreprise un parcours personnalisé. La première phase 
porte sur l’accueil, l’information et l’orientation. La deuxième 
concerne l’accompagnement à la création : diagnostic et 
définition du plan d’actions, élaboration du plan d’affaires, 
recherche de financements et orientation vers les aides 
régionales, dont celle à l’amorçage à la création ou à la 
reprise qui peut osciller de 4 000 à 10 000 €. La dernière 
phase consiste en un suivi de 3 ans (post-création ou reprise).

Des permanences (sur rendez-vous uniquement) sont 
organisées en Pays Foyen :

• �Chambre du Commerce et de l’Industrie Bordeaux 
Gironde  
Le 2e et 4e jeudi de chaque mois  
102 rue de la République à Sainte-Foy-la-Grande  
Prise de rendez-vous au 07 76 04 92 24

• �Bus de l’Artisanat et ses Métiers  
Le 2e mardi du mois  
Place de la Mairie à Sainte-Foy-la-Grande  
Prise de rendez-vous au 05 56 99 91 14

Besoin d’un coup de pouce pour votre entreprise ?

Vous avez un projet pour votre entreprise. Vous avez 
des questions sur les modifications de statut, les 
réglementations spécifiques, les dispositifs d’aides ou 
d’accompagnement, les avantages et défiscalisations, le 
foncier disponible…

Contactez le service Développement économique de la 
CdC du Pays Foyen, 102 rue de la République à Sainte-
Foy-la-Grande (dans les locaux de l’Office de Tourisme)  
Tél. 07 76 04 92 24. Plus d’infos sur www.paysfoyen.fr 
(rubrique ÉCONOMIE)

Une économie dynamique
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La Communauté de Communes, compétente en 
matière de développement économique (transfert 
des zones d’activité, promotion du tourisme, politique 
locale du commerce...), est devenue l’interlocutrice 
directe de la Région Nouvelle-Aquitaine, notamment 
dans le cadre de l’élaboration des schémas régionaux. 
La Communauté de Communes du Pays Foyen a ainsi 
été mobilisée dans la coproduction du schéma régional 
de développement économique, d’internationalisation 
et d’innovation (SRDEII). La volonté de développer 
l'économie et le tourisme s’affiche dorénavant en 
cœur de ville de Sainte-Foy-la-Grande, à proximité des 
commerces et des services.

Revalorisation des zones d’activités économiques
Le territoire compte 5 zones d’activités économiques (ZAE) : 
• Champ de Jamard à Pellegrue (1 lot de 2777m² disponible).

• ZAE de l'Arbalestrier à Pineuilh (environ 35 entreprises).

• �ZAE de la Guérenne Nord, à Saint-Avit-Saint-Nazaire  
(2 lots de 4527 m² et 2886 m² disponibles).

• �L’espace à vocation économique du Grand Pont à Port-
Sainte-Foy-et-Ponchapt (environ 10 entreprises).

• �L’espace à vocation économique des Quatre Ormeaux  
à Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt (environ 20 entreprises).

Un cabinet d’études spécialisé, mandaté par la 
Communauté de Communes du Pays Foyen, a proposé une 
série de préconisations pour requalifier et revaloriser les 
zones d’activités économiques.

Des travaux prioritaires ont débuté et se dérouleront en 
plusieurs phases sur l’ensemble des ZAE du Pays Foyen. 

La visibilité des zones va être renforcée avec une 
homogénéisation de la signalétique.  Toutes les zones 
seront dotées d’un totem comportant le plan et un listing 
d’entreprises pour localiser plus facilement les entreprises 
implantées :

• avenue de Bordeaux (Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt),

• zone de l’Arbalestrier (Pineuilh),

• zone Champ de Jamard (Pellegrue),

• zone de la Guérenne (Saint-Avit-Saint-Nazaire).

La Zone de l’Arbalestrier, située à Pineuilh, reçoit un nombre 
important de véhicules quotidiennement (déchetterie, 
camions de livraison, camions bennes, bus, véhicules 
légers avec remorques). Il a été constaté que le stop n'était 
que très peu respecté. De ce fait, la rue Gustave Eiffel, qui 
permet de se rendre notamment à la déchetterie, deviendra 
prioritaire sur la rue des frères Lumière. Ces flux de plus en 
plus importants nécessitent la création d’un mini giratoire 
franchissable au niveau de la patte d'oie (à proximité de la 
déchetterie). Ces changements augmenteront la sécurité 
sur ces accès.

Renseignements

Pour en savoir plus : www.paysfoyen.fr/zones-activites

Pour favoriser la transmission, la reprise 
et le coaching des petits commerces

Afin de préserver la diversité commerciale et de faciliter la 
transmission et la reprise d’entreprises dans les quartiers 
Politique de la Ville (communes de Pineuilh et de Sainte-Foy-
la-Grande), un accompagnement cofinancé par le dispositif 
de la Politique de la Ville de Gironde, la Direction Régionale 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE), la Communauté de 
Communes et la CCI Bordeaux Gironde s’est traduit par la 
réalisation de diagnostics. Les avantages pour le dirigeant 
d’entreprise sont multiples : mise en place d’un plan 
d’actions, avis de faisabilité de la cession et des conditions 
associées. Cette première mise en place du dispositif a 
permis, à ce jour, d’accompagner 6 commerces. 

La Région Nouvelle-Aquitaine met tout en œuvre 
pour développer l’économie territoriale

Avec un taux de création d’entreprises de plus de 8 %, soit 
49 900 nouvelles en 2017, la Nouvelle-Aquitaine est la 
deuxième Région la plus dynamique de France (hors Île-
de-France), derrière Auvergne-Rhône- Alpes. Forte de cette 
vitalité, la Région souhaite conforter ce positionnement 
via son nouveau dispositif « Entreprendre, la Région à 
vos côtés », lancé en janvier 2019. Son objectif : renforcer 
l’économie territoriale et l’entrepreneuriat, notamment sur 

les zones les plus vulnérables (territoires ruraux, quartiers 
prioritaires…), par un accompagnement des personnes 
désireuses de créer ou reprendre une entreprise. La 
compétence d’accompagnement des porteurs de projets 
à la création et reprise d’entreprise a été transférée aux 
Régions dans le cadre de la Loi NOTRe (loi portant sur la 
nouvelle organisation territoriale de la République). Ce 
dispositif d’accompagnement de proximité s’accompagne 
d’un financement de 6 millions d’euros sur trois ans.



8

D
O

SS
IE

R
  Promouvoir l’artisanat  

et ses métiers
La CMA (Chambre de Métiers et de l'Artisanat)
à la rencontre des entrepreneurs 
et artisans du Pays Foyen

Avec une hausse de 14% du nombre d’entre-
prises en 3 ans, on ne peut que se réjouir de la 
dynamique ambiante en Pays Foyen. 
« On n’insistera jamais assez sur l’importance de l’artisanat 
dans nos vies quotidiennes et sur le lien qu’il crée dans nos 
communautés. De sa vitalité dépend notre bien vivre, nous 
avons tout intérêt à ce qu’il prospère autour de nous. »

L’artisanat se porte bien en Pays Foyen

« Le nombre d’entreprises artisanales sur notre territoire 
s’élève à 453, avec environ 55 créations par an. La majeure 
partie de ces entreprises concerne les services (43,3 %). Ce 
sont tous les artisans que vous côtoyez au quotidien, votre 
coiffeur, votre esthéticienne, votre garagiste, le cordonnier, 
les réparateurs en tous genres, les taxis… Le bâtiment 
est le deuxième secteur pourvoyeur d’un grand nombre 
d’entreprises (37,5 %), assez largement devant les métiers 
de bouche (votre boulanger, boucher, pâtissier...) et ceux de la 
production (tous les métiers d’art, fabrication de vêtements, 
d’objets, etc.). »

La CMA vous aide dans toutes 
vos démarches entrepreneuriales

« Si d’aventure une telle occasion vous séduisait, vous ne 
seriez pas seul pour vous lancer dans votre projet. La CMA est 
votre interlocuteur privilégié pour vous accompagner lors de 
toutes les étapes de la vie d’une entreprise, qu’il s’agisse d’une 
reprise ou d’une création : analyse de la situation, recherche 
de financement, immatriculation, études prévisionnelles, 
formations complémentaires. 

En 2019, elle a organisé un atelier « être visible sur Internet 
avec ou sans site » à Sainte-Foy-la-Grande. La CMA multiplie 
également les formations en ligne pour ceux qui n’ont pas 
l’occasion de se déplacer. Un large panel vous est proposé : 
informatique, bureautique, langues, logiciels de gestion. »

La CMA vient à vous via son « bus de l’artisanat »

« Amener nos services à votre porte, c’est le principe du bus 
de l’artisanat et de ses métiers, hyper connecté et respectueux 
de l’environnement. L’idée est de vous faire connaître les 
opportunités des métiers de l’artisanat, notamment si vous 
êtes à la recherche d’un métier, d’un emploi ou en reconversion, 
mais aussi pour sensibiliser les jeunes à la diversité des 
débouchés. C’est aussi un lieu d’accueil pour les artisans et 
entrepreneurs, la CMA vient à eux.

Le bus est présent tous les 2e mardis du mois place de la 
Mairie à Sainte-Foy-la-Grande. À ce jour, 80% des visiteurs 
sont des porteurs de projet à la recherche d’informations sur la 
création ou la reprise d’entreprise, 20% viennent pour réaliser 

leurs formalités. Ce bus vous renseigne et vous oriente sur les 
formalités administratives ou l’apprentissage et aussi sur : la 
gestion, la stratégie commerciale, les ressources humaines, le 
numérique, etc.

De nos jours, l’apprentissage est l’une des rares voies qui 
garantisse un emploi, il est important de le faire savoir. Les 
porteurs de projet doivent être conscients qu’ils ne sont pas 
seuls face à ce qui peut leur sembler une montagne à gravir. »

Nathalie LAPORTE 

Présidente de la Chambre de métiers et de l’artisanat 
interdépartementale Dordogne Gironde et Lot et Garonne 

et de sa délégation Gironde 
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Renseignements

Rendez-vous sur www.artisans-gironde.fr, et notamment 
www.artisans-gironde.fr/bus 

CHIFFRES CLÉS DU PAYS FOYEN

Entreprise

453 entreprises

Un taux de création de 12 %, soit une 
moyenne de 55 entreprises créées par an

638 salariés dans les établissements 
artisanaux

Présence du bus de l’artisanat  
tous les 2e mardis du mois Place  
de la Mairie à Sainte-Foy-la-Grande

Les emplois francs,  
une aide à l’embauche
Une bonne nouvelle pour les habitants  
de Pineuilh et Sainte-Foy-la-Grande. Grâce 
aux emplois francs, vous pouvez faire béné-
ficier votre futur employeur d'une prime 
financière. Il s'agit d'une aide à l'embauche 
pour favoriser le  recrutement  des per-
sonnes résidant dans les quartiers priori-
taires de la « politique de la ville ».
3 conditions pour être recruté en emploi franc :

• �Résider dans un quartier prioritaire de la « politique  
de la ville ».

• �Postuler pour un emploi en CDI ou en CDD d’au moins  
6 mois (y compris à temps partiel).

• �Être demandeur d’emploi inscrit à Pôle emploi ou  
adhérent à un contrat de sécurisation professionnelle 
(CSP) ou être suivi par une mission locale.

Si ces conditions sont remplies, un demandeur 
d’emploi peut être recruté en emploi franc, quel que 
soit son âge, son niveau de diplôme, son temps de 
travail, sa rémunération ou le poste sur lequel il est 
recruté.

Employeurs concernés :

Toutes les entreprises et associations, quel que 
soit leur lieu d’implantation, peuvent bénéficier de 
l’aide pour l’employeur. Sont exclus : les particuliers 
employeurs et les employeurs publics.

Montant de l’aide pour l’embauche d’un salarié en 
emploi franc à temps complet :

15 000 € sur 3 ans pour une embauche en contrat  
à durée indéterminée (CDI).

5 000 € sur 2 ans pour une embauche en contrat  
à durée déterminée (CDD) d’au moins six mois.  
Ces montants sont proratisés en fonction du temps  
de travail et de la durée du contrat.

Renseignements

Pour savoir si le quartier dans lequel vous résidez 
vous rend éligible à l’aide « emploi franc » il vous suffit 
de renseigner votre adresse sur ce site : https://sig.
ville.gouv.fr/recherche-adresses-qp-polville 



La Maison de Services au Public (MSAP) 
de Sainte-Foy-la-Grande devient espace 
France Services
La MSAP fait partie des 8 premiers espaces 
France Services (eFS) à être labellisés en  
Gironde depuis janvier 2020. 
La convention départementale a été signée le 8 janvier 
2020 entre l’État, la Communauté de Communes, la ville de 
Sainte-Foy-la-Grande, le Département de la Gironde, les 
partenaires et les responsables des sept autres espaces 
France Services de la Gironde à être labellisés. 

L’espace France Services (eFS) de Sainte-Foy-la-Grande fait 
ainsi partie des 460 premiers sites retenus, dans la cadre 
de la démarche France Services, pour faciliter l’accès des 
habitants aux services publics, en particulier dans les zones 
rurales et les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Les eFS ont pour mission l’accueil, l’information et 
l’orientation des usagers, l’accompagnement à l’utilisation 
des services en ligne des opérateurs partenaires, 
l’accompagnement dans les démarches administratives, la 
mise en relation avec les opérateurs partenaires.

Neuf services publics y sont représentés  : CNAMTS 
(Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs 
salariés), CCMSA (Caisse centrale de la MSA), CNAV 
(Caisse nationale d'assurance vieillesse), CNAF (Caisse 
nationale des allocations familiales), Pôle Emploi, DGFiP 
(direction générale des Finances publiques), ministère de 
l’intérieur, ministère de la justice et La Poste. Les agents 
de la structure ont suivi une formation pour répondre aux 
questions afférentes aux neuf opérateurs partenaires. Ils 
sont un relais entre les usagers et les partenaires.

Les thématiques : 

• �formation, emploi, retraite (je prépare ma retraite,  
je cherche un emploi...)

• �prévention et santé (je suis en situation de handicap,  
je veux connaitre mes remboursements)

• �état civil et famille (je perds un proche, je fais mes papiers 
d'identité)

• �justice (je suis victime d'une infraction, je fais face à un litige)

• �budget (je déclare mes impôts, je connais des difficultés 
financières)

• �logement, mobilité (je me déplace, je cherche une 
allocation logement)

Les agents participent au réseau France Services à l’échelle 
du département afin de favoriser les échanges de bonnes 
pratiques et ainsi mieux répondre aux demandes des 
usagers. 

La structure propose toujours une offre de service 
numérique avec 4 postes informatiques, 2 tablettes dans 
l’espace public numérique, gratuit et en libre accès. De plus, 
des ateliers sont proposés pour découvrir le numérique et 
les sites administratifs. 

L’espace France Services est ouvert du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. 

Renseignements

12 boulevard Garrau à Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 48 60 90 • msap-stefoy@paysfoyen.fr
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Le PIAF, un centre socioculturel pour tous
L’espace d’animation de proximité Projets Initiatives 
Animation Foyenne, le PIAF, a ouvert ses portes fin janvier 
2019. Il accueille dans un espace convivial, les habitants, 
partenaires et associations souhaitant participer aux 
activités ou s’impliquer dans son fonctionnement.

Une dynamique s’est engagée avec la mise en place de 
différentes actions :

• �sorties culturelles pour faciliter l’accès à la culture pour 
tous.

• �sorties, ateliers, temps d’échanges destinés aux familles, 
pour soutenir et accompagner la parentalité.

• �ateliers d’échanges de savoirs (intergénérationnels) 
autour de la couture, de la cuisine…

La structure porte aussi désormais des temps forts annuels 
comme la manifestation « Assos en Fête » ou la Semaine 
Bleue dédiée aux séniors, qui s'est déroulée du 7 au 13 
octobre 2019. 

Des activités sont également proposées aux jeunes et aux 
familles via la médiatrice socio-éducative. Elle accueille et 
aide les parents au niveau de la scolarité de leurs enfants. 
Elle permet également de faire le lien entre le projet des 
établissements scolaires et celui du PIAF, tout en soutenant 
les actions des écoles.

Le PIAF soutient des initiatives locales d’associations et de 
partenaires en accueillant des expositions ou des ateliers, 
leur permettant ainsi de développer leurs actions auprès 
des habitants du Pays Foyen. Il a également pour mission de 
mettre en réseau les différents acteurs locaux (partenaires, 
associations, habitants…) sur une thématique commune 
afin de favoriser la co-construction de projets porteurs sur 
le territoire.

La Fédération HIERO, qui accompagne les pratiques 
culturelles, a ainsi permis à des groupes d’élèves des 
collèges de Pellegrue et de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, 
de bénéficier d’une exposition sur l’évolution des supports 
audio et les risques auditifs au sein de leur établissement 
au mois de mai dernier.  Il s’agissait ainsi de répondre à 
un besoin de prévention face à un constat de pratiques 
excessives chez les jeunes concernant leur « dose de son » 
au quotidien. Un artiste et un professionnel de santé de 
la Mutualité Française Nouvelle-Aquitaine ont également 
mené, en novembre 2019, l’atelier « le sens des arts » auprès 
d’un groupe de seniors du Pays Foyen, au sein du PIAF.

Le PIAF est ouvert du mardi au vendredi de 9 h à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 18 h (sauf le mardi après-midi ouvert de 
16 h 30 à 18 h) et le samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
La ludothèque « R’ de jeu » vous accueille le mercredi et 
samedi de 14 h à 18 h.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à venir 
rencontrer l’équipe du PIAF aux horaires d’ouverture, pour 
pouvoir échanger sur les activités en cours ou celles à 
construire ensemble !

Renseignements

PIAF : 16 rue Marceau à Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 10 10 • centresocioculturel@paysfoyen.fr 
Facebook : centre socioculturel du Pays Foyen
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Pour le maintien à domicile
Le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) 
du CIAS du Pays Foyen accompagne les personnes âgées, 
handicapées, ou connaissant une perte d’autonomie 
passagère pour favoriser leur maintien à domicile. Différents 
services, assurés par des auxiliaires de vie et aides à domicile 
diplômés et formés, peuvent les aider au quotidien  : aide 
ou accompagnement au lever et/ou au coucher, aide à la 
prise de médicaments, préparation des repas, surveillance 
ou aide à la prise de repas, aide ou accompagnement à la 
toilette, à l’habillage, au change, réalisation de l’entretien 
courant du logement, réalisation ou accompagnement lors 
des courses, entretien du linge… 

Un service de portage de repas à domicile est également 
proposé. Confectionnés par la cuisine centrale de Pellegrue, 
les repas peuvent être adaptés selon les besoins (régimes 
adaptés aux personnes diabétiques, régimes pauvres en 
sodium…).

Renseignements

Pour toute demande de renseignement ou de mise en place 
de prestation, contacter le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale du Pays Foyen  : 2 avenue Georges Clemenceau à 
Pineuilh • Tél. 05 24 24 15 03 • cias@paysfoyen.fr

M. et Mme Chatelain, 90 et 85 ans, bénéficient du service d’aide 
et d’accompagnement à domicile depuis le mois de mai 2019 à 
raison d’une heure le mardi et deux heures le vendredi.
« Mon mari a besoin d’aide pour se lever et se coucher. Lorsque j’ai 
été hospitalisée, nous avons contacté le CIAS pour avoir une aide à 
domicile. Ils nous ont dit de ne pas nous inquiéter et ont envoyé tout 
de suite quelqu’un pour les quatre jours. Nous avons apprécié la 
réactivité. C’est une tranquillité pour le quotidien, nous en sommes 
plus que satisfaits. Les aides à domicile ont toujours un mot gentil, ce 
qui compte beaucoup pour nous. »

Une journée de sensibilisation pour les ados
La Communauté de Communes du Pays Foyen a organisé 
une nouvelle édition du Rallye Prévention Éducation 
D’Ado’ Go le 15 octobre dernier. Cette action, menée par 
la Coordinatrice CISPD (Conseil Intercommunal de la 
Sécurité et Prévention de la Délinquance) et la médiatrice 
socio-éducative de la CdC, avait pour objectif de faire 
découvrir aux collégiens de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt 
et de Pellegrue les acteurs et les structures ressources 
présentes sur le territoire foyen. 

Ce projet a permis de sensibiliser les collégiens sur les 
thèmes de la santé (drogues, alcool et alimentation), 
de la discrimination (racisme, sexisme, homophobie, 
etc.), autour de la sécurité routière, de l’emploi et de la 
formation et des dangers des réseaux sociaux.

Cette action s’est déroulée toute une journée, avec 
comme partenaires  :  le PIAF, la Maison de Services Au 
Public, le Service Enfance Jeunesse, l’Espace Ados de la 
Communauté de Communes du Pays Foyen, LEPI, la Croûte 

de Pain, le conseil citoyen, le Planning 
Familial (Maison Départementale de la 
Solidarité), Infodroits, l’Espace Métiers 
Aquitaine, la Mission Locale du Libournais, 
la Permanence d’Accès aux Soins et à la Santé, 
le Comité d’Etudes et d’Informations sur les Drogues, 
la Cellule Contact et Prévention de la Gendarmerie de 
Libourne, la Police municipale et le Réseau Santé Social 
Jeunes.  

Cette sensibilisation s’est déroulée sous forme d’ateliers 
de vingt minutes, les élèves déambulant dans la ville de 
Sainte-Foy-la-Grande, de structure en structure.

Pour poursuivre la démarche du Rallye PEDA’GO, une 
représentation de la compagnie «  Fenêtre sur…  » s’est 
déroulée à la salle Clarisse Brian le 10 décembre dernier. 
Trente-deux élèves ont ainsi pu assister à une pièce de 
théâtre sur les polyaddictions avant de débattre sur ce 
thème.

529 usagers ont bénéficié du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile en 2019.

En 2019, le SAAD du Pays 
Foyen a adhéré à la Charte 
Nationale Qualité des services 
à la personne délivrée par la 
DGE (Direction Générale des 

Entreprises). Les entreprises adhérentes de la Charte 
s'engagent à suivre 6 principes directeurs :

• �Répondre de manière rapide et adaptée à chaque 
demande.

• �Fournir des informations complètes et fiables tout  
au long de la prestation.

• �Adapter ses interventions à l'évolution des besoins.

• �Mettre à disposition des intervenants compétents  
et professionnels.

• �Respecter la vie privée et l'intimité de sa clientèle.

• �Faire évoluer ses pratiques pour améliorer la 
satisfaction de ses clients.
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Un nouveau nom pour l’ALSH 
de Pellegrue
Le nom de l'accueil de loisirs a été choisi... «  Les 
Z’intrépides  » sera prochainement inscrit sur le 
panneau d'affichage devant l’ALSH.

Un partenariat avec une architecte mosaïste est en 
cours afin de fabriquer avec les enfants, une fresque 
nature en mosaïque et la décoration des vitres donnant 
sur la rue principale. « Nous voulons que les familles 
aient la sensation d'être dans le monde des enfants 
avant même qu'elles n'aient mis le pied à l'intérieur ».
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La famille en fête  
en Pays Foyen
La première édition de la fête de la famille  
en Pays Foyen s’est déroulée le samedi 22 juin 
2019 au complexe sportif de Mézières à Port-
Sainte-Foy-et-Ponchapt.
Durant toute la journée, ce sont plus de 250 personnes qui 
ont participé aux différents ateliers culturels et sportifs 
proposés par les services de la collectivité (petite enfance, 
enfance-jeunesse, PIAF, médiathèque intercommunale 
de Pellegrue). Parents et enfants ont pu ainsi s’adonner à 
la pratique du roller, du tir à l’arc ou fabriquer un jeu de 
quilles finlandaises. 

Des associations du territoire, Antonio Marques, Méli-art 
ou encore la compagnie Azul Bangor, ont proposé de l’éveil 
corporel et du modelage pour les plus petits pendant que 
les plus grands s’essayaient à la voltige. La journée s’est 
achevée autour d'un goûter offert par la CdC. 

Fort du succès de cette première édition, vous pouvez d’ores 
et déjà réserver le samedi 16 mai 2020 pour venir partager 
un moment convivial et d’échange autour d’activités 
ludiques et innovantes.

Des animaux à la crèche 
Les P’tits Loups
La crèche « les P’tits Loups » accueille 
cette année une médiatrice anima-
lière. Élodie Martinet Bail est soi-
gneur animalier de l’association 
« Clé O Pattes ». Elle réalise depuis 
plusieurs années de nombreuses 
interventions pédagogiques pour 
les enfants de tout âge.
Cette activité s’exerce en groupe de 8 enfants, avec 2 
lapins et 4 cochons d’Inde, soigneusement sélectionnés 
et entrainés. La médiatrice ainsi que les professionnelles 
de la crèche accompagnent les enfants dans l’acquisition 
de nouvelles compétences sensorielles et motrices. 
Concrètement, lors d’une séance, on nourrit l’animal, on 
le touche, le caresse, le brosse, on construit un parcours, 
toujours dans le respect de tous et de l’animal.

Ces séances apportent aux enfants le bien être, l’estime 
de soi, l’apprentissage du respect, le plaisir des yeux 
et du toucher, un moment de détente et de dextérité, 
la découverte du monde animal. L’animal a des vertus 
apaisantes, il est source d’émerveillement. Cette activité 
permet également la maitrise des gestes, la douceur.

Des rencontres  
intergénérationnelles

Dans le cadre de la Semaine Bleue, qui s’est déroulée en 
octobre 2019, les enfants de l'accueil de loisirs de Pellegrue 
ont partagé des ateliers avec les membres du club des aînés 
de Pellegrue. Parmi les ateliers proposés, un loto illustré 
pour les enfants de 3 à 5 ans, un tournoi de fléchettes, 
des jeux anciens en bois, un atelier pâtisserie, autant 
d'animations pour satisfaire les jeunes et moins jeunes. 
Cette journée, placée sous le signe de la convivialité, a 
permis de nombreux échanges sur la vie d'avant. Après une 
dégustation des pâtisseries réalisées par les résidents de 
la RPA, une photo souvenir a été prise avec la promesse 
mutuelle de se revoir très prochainement pour partager 
d’autres moments.  

L'ALSH de Pellegrue organise également, depuis plusieurs 
années, des temps d'échanges avec les résidents de la RPA, 
à travers l'organisation de goûters partagés.



Ils ont commencé l’aven-
ture Terra Aventura en août 
2019 profitant de leurs va-
cances d’été en Charente 
Maritime. Ils réalisent les 
parcours en famille avec 
leurs filles de 3 et 5 ans. 
Après 62 caches décou-
vertes, ils ne comptent pas 
s’arrêter là.

«  Nous sommes vite devenus z’accro car Terra Aventura 
permet de satisfaire petits et grands. Les petits par le but 
ultime qui est la recherche du trésor et les grands avec la 
découverte ou redécouverte de lieux souvent hors des sentiers 
battus. Et Terra Aventura nous permet d’avoir des moments 
d’échanges et de partage aussi bien entre nous qu’avec 
d’autres Terra Aventuriers. Nous sommes tellement accro 
que nous avons créé des badges à l’effigie de notre famille, 
que nous laissons en échange des badges (Poi’z) pris dans 
les caches. Nous sommes membres d’un groupe de Terra 
Aventurier sur Facebook « Les Z’accros de Terra Aventura » 
qui nous apporte beaucoup d’aide pour comprendre les règles 
de Terra Aventura.

Nous avons fait la cache de Sainte-Foy-la-Grande en août 
2019, jour de marché. Nous avions choisi cette cache en 
priorité car elle était relativement proche de chez nous 
puisque nous vivons en Dordogne. C’était donc l’occasion 
de venir découvrir l’histoire de cette bastide fondée en 
1255 que nous ne connaissions que de nom. Sainte-Foy-
la-Grande faisait partie des parcours bonus à débloquer. 
La balade était agréable, enrichissante et intéressante, 
chaque membre de notre famille en a un souvenir différent. 
L’application Terra Aventura est vraiment bien faite et nous 
raconte de façon très ludique l’historique de la commune. 

Nous reviendrons sûrement en Pays Foyen, Sainte-Foy-la-
Grande et le territoire avoisinant ne s’arrêtent pas à Terra 
Aventura. Il y a de nombreuses visites et découvertes qui 
peuvent nous intéresser. Il ne faut pas oublier que le Pays 
Foyen est une région viticole. Étant amateurs de vin, nous 
aimerions visiter des vignobles et éventuellement assister 
à une nouvelle édition de la Fête de la rivière et du vin. 
Plusieurs sites à visiter nous intéressent comme la Bastide 
de Pellegrue, le site Gallo-romain de Montcaret… »

Originaires de Villenave d’Ornon, ils font partie de la team 
Z’Ubbiste. Terra aventuriers depuis mai 2019, ils ont plus 
de 80 caches à leur actif. Séduits par la simplicité et la 
gratuité de l’application, ils ont déjà découvert toutes les 
caches de Gironde.

«  Nous avons fait le parcours de Sainte-Foy-la-Grande  
le premier jour d’ouverture de la cache soit le samedi 13 juillet  
2019 et avons trouvé la cache les premiers à 9h30  !  
Nous avions choisi cette cache de par son jour d’ouverture 
où nous étions disponibles et de par la proximité avec notre 
lieu de séjour car Laetitia a de la famille à Bergerac.

Nous avons beaucoup apprécié les questions sur la Dordogne  
et les quais de Sainte-Foy-la-Grande, ainsi que la redé
couverte du centre-ville et ses détails architecturaux. Nous 
avons eu la chance de profiter également du marché ce jour-
là. Nous conseillons, sans hésitez ce parcours, nous avons 
même mis un click « coup de cœur » dans l’application.

Nous passons régulièrement pour nous rendre à Bergerac  
et reviendrons avec grand plaisir sur le marché et en terrasse ! »

Vincent et Laëtitia Émilie et Guillaume
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Terra Aventura, une manière ludique  
de découvrir le Pays Foyen
En 2019, un premier parcours de géocaching a été mis en place dans la bastide de Sainte-Foy-
la-Grande. Cette nouvelle forme de chasse au trésor permet de découvrir autrement le territoire  
et ses richesses. Munis de l’application 100 % gratuite, partez à l’aventure et laissez-vous surprendre 
par de superbes découvertes ! De nombreux Terra Aventuriers ont déjà testé le parcours.TO
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Renseignements 

Office de Tourisme du Pays Foyen • 102 rue de la République à Sainte-Foy-la-Grande • tourisme@paysfoyen.fr



Le label Vignobles  
et Découvertes 
À Bordeaux comme dans 17 autres vignobles 
français, le label « Vignobles et Découvertes® » 
est accordé à une offre touristique triée sur le 
volet. C’est tout un monde qui s’organise autour 
d’une charte de qualité.
L’Office de Tourisme du Pays Foyen est labellisé depuis 2016 
et assure la promotion de ce label. Cette démarche a déjà 
séduit de nombreux acteurs touristiques. Ce label engage 
au respect de nombreuses exigences comme une qualité 
d’accueil en français et dans une langue étrangère, des 
périodes d‘ouverture en week-end, une sensibilité toute 
particulière à l’univers du vin, le goût de la transmission, 
l’authenticité, ou encore l’ouverture au patrimoine naturel, 
culturel et humain. On retrouve, parmi les signataires, des 
châteaux viticoles, des hébergements de charme dans le 
vignoble, des restaurants et des bars à vin mais également 
des lieux culturels et naturels, des activités de loisirs et des 
événements qui se déroulent dans le vignoble. 

Le visiteur, alors éclairé dans la programmation de son 
séjour, a ainsi accès à une sélection de bonnes adresses 
faciles à identifier en parcourant le vignoble de Bordeaux. 

Le Château d'Hostens Picant (Les-Lèves-et-Thoumeyragues) 
est le dernier en date à avoir rejoint la démarche.

Si vous souhaitez en savoir plus et rejoindre ce réseau de 
promotion pour votre activité, n’hésitez pas à contacter 
l’Office de Tourisme du Pays Foyen qui pourra vous 
accompagner dans cette démarche.

Renseignements

Retrouvez la liste exhaustive des prestataires labellisés 
Vignobles & Découvertes sur le site www.bordeauxwinetrip.com
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Une Micro-Folie en Pays Foyen

Nouveau ! Une Micro-Folie s’installe dans le 
bâtiment historique de l’Office de Tourisme à 
Sainte-Foy-la-Grande. 
Réunissant plusieurs milliers de chefs d’œuvre nationaux 
et internationaux numérisés en haute définition, ce musée 
numérique est une offre culturelle inédite. Il incite à la 
curiosité, s’adresse à tous les publics et se décline en un 
véritable outil d’éducation artistique et culturelle. Ce musée 
est simple d’accès et gratuit.

Grâce à un écran et à des tablettes connectées, les visiteurs 
pourront découvrir les collections numériques avec plus de 
1 300 œuvres proposées dès le 7 mars. Equipé de casques 
3D, l’espace de réalité virtuelle proposera une sélection de 
contenus immersifs à 360° : documentaires, spectacles…

Inspiré des Folies du parc de la Villette conçues par l’architecte 
Bernard Tschumi, ce projet novateur est coordonné par La 
Villette, en partenariat avec de grands musées nationaux  

(le Centre Pompidou, le musée du Louvre, le musée national 
Picasso, le musée d’Orsay…) mais aussi le Château de 
Versailles, la Cité de la musique - Philharmonie de Paris, 
le Festival d’Avignon, l’Opéra national de Paris et d’autres 
opérateurs nationaux. Il permet ainsi de découvrir, à côté de 
chez soi, les trésors des plus grandes institutions.

Ce musée numérique permettra d’accueillir des spectacles de 
toutes formes, des échanges entre artistes, des conférences à 
destination des associations locales, des habitants et surtout 
des scolaires, pour leur faire découvrir la culture de ces 
différents musées par le biais d’ateliers.

Deux modes de visite

Les journées tout public permettent de laisser le Musée 
numérique en libre accès à tous. Chacun peut suivre sa 
propre navigation, entre l’écran et sa tablette, en lisant les 
pannonceaux conçus par les conservateurs des musées, en 
découvrant les secrets des tableaux, en jouant….

Le mode conférencier permet d’organiser des visites 
thématisées et programmées pour les groupes. Véritable 
outil d’éducation artistique et culturelle, le musée 
numérique devient un support de médiation incroyable 
pour les professeurs, les animateurs, les associations…

Renseignements

Informations pratiques : en accès libre le mercredi de 9 h 30  
à 12 h et de 14 h à 17 h, le samedi de 14 h à 17 h ; le mardi, 
jeudi et vendredi sur rendez-vous pour les groupes.  
Fermé le lundi.
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Jeunesse
Bureau Enfance Jeunesse  
Maison de la Petite Enfance 
38 rue Pasteur 33220 Sainte-Foy-la-Grande
Tél. 05 24 24 23 88
Courriel : inscriptions-enfance@paysfoyen.fr

Horaires : lundi : 13 h 30-16 h 30  
Du mardi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30
Permanence de l'ALSH de Pellegrue
Lundi : 14 h-18 h 30 et vendredi : 9 h-12 h
(sauf vacances scolaires) 

Tourisme/Culture
• Office de Tourisme du Pays Foyen

102 rue de la République 33220 Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 03 00 • Courriel : tourisme@paysfoyen.fr 
Site : www.tourisme-dordogne-paysfoyen.com

• Espace tourisme et vin
Zone Commerciale Grand Pineuilh 33220 Pineuilh 
Tél. 05 57 41 21 79

• Antenne de Pellegrue
21 rue de la République 33790 Pellegrue 
Tél. 05 56 61 37 80

• Micro-Folie
102 rue de la République 33220 Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 03 00 • Courriel : microfolie@paysfoyen.fr

• Cinéma La Brèche
140 rue de la République 33220 Sainte-Foy-la-Grande 
Tél. 05 57 46 00 43 • Courriel : cinemalabreche@gmail.com

• Médiathèque
Place du 8 mai 1945 33790 Pellegrue 
Tél. 05 56 61 89 51 • Courriel : mediatheque@paysfoyen.fr

Pôle environnement / Urbanisme
4 ZAE de l’Arbalestrier 33220 Pineuilh 
Tél. 05 57 69 88 89

Services au Public
• Espace France Services de Sainte-Foy-la-Grande

12 boulevard Charles Garrau • Tél. 05 57 48 60 90 
Courriel : msap-stefoy@paysfoyen.fr 
Ouvert du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 13 h 30-17 h

• MSAP de Pellegrue
7 place du 8 mai 1945 (1er étage mairie)  
Tél. 05 56 61 30 18 
Courriel : msap-pellegrue@paysfoyen.fr

Ouverture : lundi, mardi, vendredi : 
9 h-13h et 14 h-17h et jeudi : 9 h-13 h 

Centre Intercommunal  
d’Action Sociale
2 avenue Georges Clemenceau 33220 Pineuilh 
Tél. 05 24 24 15 03 • Fax : 05 57 49 05 12  
Courriel : cias@paysfoyen.fr

Centre socioculturel le PIAF
16 rue Marceau 33220 Sainte-Foy-la-Grande
Tél. 05 57 46 10 10 • Courriel : centre-socioculturel@paysfoyen.fr

Retrouvez l’ensemble 
des coordonnées sur le site 
internet de la Communauté  
de Communes du Pays Foyen

paysfoyen.fr 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU PAYS FOYEN
2 avenue Georges Clemenceau  
BP 74 • 33220 Pineuilh 
Tél. 05 57 46 20 58 • Fax : 05 57 46 39 53 
Courriel : contact@paysfoyen.fr  
www.paysfoyen.fr • www.facebook.com/paysfoyen.fr/

Horaires : du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h
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